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Des militants
sont emprisonnés
Dans le cadre de mesures répressives contre la dissidence, au
moins 15 militants des droits de l'homme ont récemment été
reconnus coupables de délits relatifs a leurs activités politiques.

Pendant cette manifestation a Prague (Tchecoslovaquie), en janvier, la police
est intervenue pour empêcher les gens de deposer des fleurs sur la place Wen-
ceslas ; plusieurs personnes ont été arretées. Un certain nombre de militants
des droits de l'homme ont été reconnus coupables récemment dans le cadre de
représailles contre les dissidents.

Asso,  Iwo.? Press

NATIONS UNIES

Pas d'intervention en Iraq
La Commission des droits de l'homme a decide de ne prendre
aucune mesure sur les violations massives et systématiques en Iraq.

	

A sa session de 1989 tenue ii tants nommes precedemment par la

	

Geneve, la Commission, composee Commission - pour l'Afghanistan, le

	

de 43 representants gouverne- Chili, El Salvador et l'Iran - ont ele

	

mentaux, a rejete une resolution maintenus. Haiti et le Guatemala

	

propos& par 15 Etats membres de sont maintenus dans le programme

	

nommer un rapporteur special pour de services consultatifs, dont

	

examiner la situation des droits de l'objectif est de fournir une assis-

	

l'hommc en Iraq. Al avail precise tancc technique tout en continuant

	

que les violations des droits de de surveiller le respect des droits de

	

l'homme en Iraq - notamment les l'homme.

	

alms massifs commis pour motifs D'autres resolutions ont porte sur

	

politiques ii regard des enfants les droits de l'homme en Albanie,

	

-exigaient une action internationale. Afrique du Sud, Birmanie, Cuba,

	

Pour la premiere fois en cinq ans. Israel et les Territoires occupés.

	

un nouveau rapporteur special a ete La Commission a convenu par

	

nomme pour la Roumanie. D'autres consensus d'envoyer a l'Assemblee

	

rapporteurs speciaux ou represen- generale des Nations Unies un

Huit d'entre eux ont eté inculpes

apres avoir essayé de deposer des

fleurs sur la place Wenceslas, en jan-

vier, a la memoire de Jan Palach, etu-

diant qui s'est suicide il y a 20 ans

pour protester contre l'intervention

des forces du Pacte de Varsovie, en

1968. I:intervention de la police a

entraine des manifestations qui ont

dure une semaine.

Vaclav Havel, dramaturge céle-

bre, ancien prisonnier d'opinion, a

été condamne ii neuf mois

d'emprisonnement, reduits ii huit en

appel, pour "incitation au crime" et

"attentat contre l'ordre public".

Parmi les autres accuses, qui ont tous

ete reconnus coupables de &fits

contre l'ordre public a l'issue d'un

autre proces, Otakar Veverka et

Jana Petrova, membres d'un groupe

non officiel pour la paix, ont eté

emprisonnes pour 12 et neuf mois

respectivement les autres ont ete

frappes d'une amende ou con-

damnes avec sursis.

Les membres de groupes non offi-

ciels font de plus en plus l'objet de

brimades et de poursuites depuis un

an. Lcs poursuites engagees contre

un grand nombre d'entre eux ont

cesse aux termes d'une amnistie de-

claree en octobre, mais d'autres,

inculpés de "provocation", n'en ont

pas beneficie. Cet article du code

penal est utilise dans un trés grand

nombre d'affaires pour punir ceux

qui ecrivent, reproduisent ou dis-

tribuent des documents politi-

quement inacceptables, et meme

ceux qui en possedent .

En mars, deux autres membres

d'un groupe pour la paix, Tomas

Dvorak et Nana Marvanova, ont ete

reconnus coupables de "preparation

en vue d'une provocation" dans le

cadre d'une manifestation non auto-

risee prevue en octobre dernier

l'occasion du The anniversaire dc la

republique. Thus deux ont ete con-

damnes a dix mois d'emprison-

'lenient avec un sursis de deux ans  Ct

demi, mais ils sont toujours detenus

en attendant le jugement en appel.

Au cours de trois autres proces,

en mars, cinq personnes ont ete

reconnues coupables de "provoca-

tion". Ivan Jirous a ete condamne

16 mois d'emprisonnement et Jiri

Tichy a six mois (mais il est libre en

attendant le jugement en appel) pour

avoir rédige une petition critiquant

le regime.

Trois catholiques, Jaromir

Nemec, Pavel Dudr et Dusan Skala,

redacteur, ont eté reconnus cou-

pables d'avoir fait circuler des docu-

ments non approuves par la censure.

Tous trois ont CR: condamnes avec

sursis.

Plusieurs personnes sont en

instance de jugement pour le meme

motif. LI 


second projet de protocole facultatif

au Pacte international relatif aux

droits civils et politiques, visant a

abolir la peine de mort. Al estime

que  ce  protocole apportera la pro-

tection du droit international aux

pays abolitionnistes pour leur per-

mettre de resister aux pressions dont

ils font l'objet pour qu'ils reintro-

duisent la peine de mort. H

Al se rend en URSS
Une delegation d'AI est recem-

ment revenue de Moscou oü elle

a passe dix jours pour discuter

de questions des droits de

l'homme, a l'invitation de

lAcademie des sciences.

Les delegués ont rencontre,

entre autres, des hauts fonc-

tionnaires et d'anciens prison-

niers d'opinion. Ils se sont

entretenus de la revision de la

legislation qui est en cours et de

l'abolition de la peine de mort

ils ont demande instamment

l'abrogation des lois qui limitent

les droits de l'homme et l'intro-

duction de mesures garantissant

des proces equitables ils ont

soulevé aussi le cas des prison-

niers d'opinion.

L'une des plus jeunes victimes : cet enfant est mort apres que des troupes ira-
quiennes eurent attaqué a l'arme chimique des civils kurdes, a Halabja, l'année
dernière.
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Campagne pour les prisonniers du mois
Les cas exposés ici concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont été arrdtés pour leurs
convictions religieuses ou politiques ou a cause de leur origine ethnique, de leur sexe, de leur
couleur ou de leur langue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni preconise le recours a la
violence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration universelle des
droits de l'homme adoptée par les Nations Unies. Les appels internationaux ont pour objet
d'obtenir leur liberation ou l'amélioration des conditions dans lesquelles ils sont détenus.
Dans l'intérêt des prisonniers, les lettres adressees aux autorités doivent être rédigées en
termes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objet la defense des droits de
l'homme, sans aucun parti pris politique.  En aucun cas, il  ne faut écrire au prisonnier.

LAOS LIBYE
Houmphanh Norasing :  ancien membre du parlement, il est Menu Six membres du Parti islamique de la liberation sont emprisonnés
depuis 1975 pour "reeducation". depuis 1973 pour appartenance a une organisation illegale.

Aucune explication de la deten-
tion de Houmphanh Norasing n'a
et6 donnee, mais Al le croit detenu
du fait de son desaccord avec la poli-
tique gouvernementale et son appli-
cation.

Depuis 1985, la plupart des
personnes detenues a Houa Phanh et
dans d'autres provinces éloignées du
nord-est pour "reeducation" ont et6
liberees, mais 37 seraient toujours
detenues.

Houmphanh Norasing serait •
detenu pres de l'ancien centre de
detention de Sop Pan d'oit, jusqu'a
ces derniers temps, les personnes
detenues pour "reeducation" etaient
affectees a des travaux forces. Ce
centre de detention aurait ete
demantel6 et celles qui sont toujours
detenues sont sous la garde de la
police dans trois "ilots" et travaillent
pour le compte du departement des
travaux publics de la province.

Sous le precedent gouvernement,
Houmphanh Norasing etait depute
de la province de Sayabouli et
membre du Conseil consultatif
national (CCN). Le CCN avait ete
cree en 1973 par le Gouvernement
royal d'union nationale (GRUN),
coalition formée a la suite de
l'accord de paix intervenu entre les
forces communistes et non commu-
nistes qui étaient en guerre prece-
demment au Laos. En 1975, le
GRUN a ete remplace par la Repu-

Peter Bwalya a ete arréte en avril
1986 a la frontiere namibienne ;
aurait dit a des officiels qu'il avait
l'intention de demander l'asile poli-
tique en raison des menaces dont il
faisait l'objet de la part de la police et
des dirigeants politiques locaux.

Il a ete arreté pour appartenance
presumee a l'Organisation pour le
salut du peuple (OSP) qui, selon le
gouvernement, preparait un coup
d'Etat. Le seul parti politique auto-
rise en Zambie est le Parti unifie
pour l'independance nationale ; l'ap-
partenance a d'autres partis poli-
tiques constitue un debit.

Trois mois avant son arrestation,
Peter Bwalya, qui etait fonctionnaire
dans la ville miniere de Ndola, avait

Houmphanh Norasing

blique democratique populaire lao
et les nouvelles autorites ont con-
vogue tous les membres du CCN a
une reunion dans la ville de Viengxai
(province de Houa Phanh).

Des membres du CCN ont ete
autorises a retourner a la capitale,
Vientiane, mais d'autres, dont
Houmphanh Norasing, ont ete
gardes en detention a Viengxai
jusqu'en 1977, puis transferes dans
un autre camp de "reeducation".

Prière d'envoyer des appels cour-
tois pour sa liberation immediate, a :
M. Kaysone Phomvihan /President
du Conseil des ministres/
Vientiane / Laos.111

ZAMBIE

ete demis de ses fonctions du fait de
ses activités politiques. Il a ete arrête
et interroge plusieurs fois du fait,
semble-t-il, de ses activites "anti-
gouvernementales" en Ot t que
membre de l'OSP. II n' s cesse
de nier qu'il n'et t du
regime, ni m

. detenu aux
terme u ment sur le maintien
de la s te publique, qui donne le
droit au Président d'ordonner la de-
tention illimitée sans jugement de
toute personne considéree comme
representant une menace pour la
securite nationale. De nombreuses
demandes d'habeas corpus pour
contester le hien fon& de sa deten-
tion n'ont pas abouti.

'Ali Muhammad al-Akrami, al-
Ajili Muhammad 'Abdul Rahman al-
Azhari, 'Ali Muhammad al-Qajiji,
Salih Omar al-Qasbi, Muhammad
al-Sadiq al Tarhouni et 'Abdul Qadir
Muhammad al-Ya'qubi faisaient
partie d'un groupe de dix personnes
arretees en avril 1973 et jugees plus
d'une fois pour les memes motifs.

Les quatre autres ont ete con-
damnees a mort a l'issue d'un nou-
veau proces en avril 1983 et auraient
et6 exécutees.

Ces dix personnes ont ete jugees
une premiere fois en juin 1974 pour :
appartenance a une organisation
illegale, le Parti islamique de la libe-
ration, manoeuvre pour renverser le
gouvernement et redaction de docu-
ments critiquant les autorites.

Le dix décembre, le Conseil du
commandement revolutionnaire
(CCR), qui etait alors l'autorite
supreme, a decide d'arreter le
proces, et les détenus ont ete liberes.
Mais ce meme jour les autorites ont
donne l'ordre de les art:61er a
nouveau.

Detenus jusqu'en fevrier 1977, ils
ont ete juges a nouveau, cette fois par
le tribunal populaire. Le proces s'est
deroule a huis clos et, le 19 fevrier,
ces dix personnes ont eté con-
damnees a 15 ans d'emprison-
nement, puis a la prison a vie par un
decret emanant du CCR.

Il est toujours detenu a la prison
Kanshensi, a Ndola, malgre des
informations selon lesquelles, en
aotit 1987, un tribunal qui examine
les mandats d'arret aurait ete
informe que le gouvernement 6tait
de ['opinion qu'il devrait etre lihere.
Deux autres personnes arretees et
detenues pour des motifs similaires
ont 6[6 libel-6es en 1988 sans incul-
pation.

Priere d'envoyer des appels cour-
tois pour sa liberation, a: His Excel-
lency Dr Kenneth Kaunda /Presi-
dent of the Republic of Zambia/
Office of the President /State
House/PO Box 30208 / Lusaka/
Zambie.E

Al a demand6 plusieurs fois la
liberation des six personnes sus-
nommees et a demande des preci-
sions sur les motifs pour lesquels les
quatre autres ont ete executees.

Ces six detenus seraient a la prison
militaire Abu Salim a Tripoli, mais
les informations qu'a recues Al indi-
quent qu"Abdul Qadir Muhammad
al-Ya'qubi serait mort a la fin de
1988.

Priere d'envoyer des lettres cour-
toises demandant la liberation de ces
prisonniers, a : M. le Colonel
Mouammar el-Kadhafi /Chef de la
Revolution / Tripoli / Jamahiriya
arabe libyenne populaire et socia-
liste. [1

Libérations
conditionnelles

Faisant suite a des grives
de la faim dans des prisons
partout en Afrique du Sud,
au moins 300 personnes
détenues sans inculpation
en vertu de la legislation
d'exception, ont été liberées
fin mars,mais beaucoupfont
l'objet de séveres interdits.

Elles sont notamment limi-
tees dans leur liberte de mouve-
ment et d'association. Certaines
n'ont pas le droit d'exercer leur
profession.

Les greves de la faim avaient
et6 entamees en janvier par
20 détenus de la prison
Diepkloof, a Johannesburg, et
s'étaient rapidement propagees
a d'autres prisons et postes de
police dans tout le pays. A la mi-
mars on estimaitque623detenus
y avaient particip6 et que cer-
tains poursuivaient leur greve.
Au debut de 1989, le nombre
exact de detenus aux termes de .
la legislation d'exception etait
inconnu, mais il est estime a
environ un millier.

Le Ministre de la loi et de l'or-
dre public, qui a tout d'ahord
refuse de discuter de cette greve,
a finalement accepte de revoir le
cas des &terms et certains ont
ete lib6res.

Peter Chiko Bwalya :  ancien employe de bureau, age de 29 ans, il est Menu sans inculpation depuis trolls
ans du fait de ses activités poliiiques.
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II est temps d'abolir la peine de mart
Le moment est venu d'abolir la peine de mort partout dans le monde. II n'a été prouvé nulle part qu'elle ait un effet
specifique de dissuasion. Dans bon nombre de pays, elle touche de favon disproportionnee les pauvres et les minorités
raciales et sert frequemment d'instrument de repression politique. Ce chfitiment irreversible cause inevitablement la mort
d'innocents. La peine de mort est une violation des droits fondamentaux.

L'abolition gagne du terrain :
plus de 40 % des pays ont aboli
la peine de mort ou ne l'appliquent
plus. Toutefois, trop de gouver-
nements pensent encore pouvoir
résoudre les problemes sociaux ou
politiques urgents en exécutant
des prisonniers.

La peine de mort est l'assassi-
nat d'un etre humain commis de
sang-froid par un Etat. L'Etat ne •
peut exercer de pouvoir plus
grand sur un individu que celui de
lui 6ter déliberément la vie. C'est
pourquoi la question fondamentale
est de savoir s'il en a le droit.

La suite du present article sur la peine de mort paraitra
en juin. Dans sa campagne spéciale pour l'abolition de
cette peine`, AI demande instamment aux gouvernements
de mettre fin aux executions et de prendre des mesures
pour abolir la peine de mort en droit. Vous pouvez vous
associer a cette campagne en ecrivant aux sept pays qui
figurent dans le present numéro et dans celui de juin.

A Beyrouth (Liban), en 1983, Ibrahim Tarraf a prociame son innocence

jusqu'à la fin. Il avait été reconnu coupable de meurtre. La peine de mort

est souvent (Write comme exercant un effet dissuasif sur le crime, mais

il est faux de penser que ceux qui commettent des crimes le font apres avoir

calculé rationnellement les consequences. Sp PIT,

Le droit A la vie
La Declaration universelle des

droits de l'homme proclame que
«Tout individu a droit A la vie»,
et stipule que »Nul ne sera soumis
A la torture, ni A des peines ou trai-
tements cniels. inhumains ou
dégradants.» Al considere que la
peine de mort viole ces droits.

La cruaute de la peine de mort
est évidente ; tout comme la tor-
ture, l'exécution représente une
agression physique et morale
extreme A l'encontre d'une per-
sonne que les autorités avaient
déjà réduite A l'impuissance. La
peine de mort nie la valeur de la
vie humaine.

De nombreux gouvernements
reconnaissent que la peine de mort
ne peut aller de pair avec le res-
pect des droits de l'homme. Les
Nations Unies se sont prononcées
en faveur de son abolition. A  ce
jour, 35 pays ont aboli la peine de
mort pour tous les crimes, et
18 autres l'ont maintenue unique-
ment pour des crimes exception-
nels tels que ceux commis en
temps de guerre. V ingt-sept autres
pays peuvent etre considérés
comme abolitionnistes dans les
faits - dans la mesure oi ils ne pra-
tiquent plus d'exécutions.

Toutefois, 100 pays maintien-
nent la peine de mort et l'appli-
quent. La majorité des executions
constatees chaque armee ont lieu
dans un tres petit nombre de pays.
Sur les 3 399 executions recensées
par AI entre 1985 et le milieu de
1988, 2219 - soit 65% - ont eu lieu
dans seulement quatre pays.

Les gouvernements qui main-
tiennent la peine de mort tentent
davantage d'en legitimer l'appli-




cation que d'en nier l'aspect cruel.
Dans certains pays, ce chatiment
est considéré comme légitime
pour prévenir ou reprimer le
meurtre. Ailleurs, il peut etre jugé
indispensable pour mettre un
terme au trafic de drogue. A la vio-

lence politique. A la corruption
économique ou A l'adultere.

Quelle que soit la raison invo-
quée, l'idée qu'un gouvernement
puisse justifier un châtiment aussi
cruel que la mort est en contradic-
tion avec le concept meme des 


droits de l'homme. Certains
moyens ne doivent jamais etre uti-
lises pour protéger la société, car
leur usage constitue une violation
des valeurs themes pour lesquelles
la société mérite d'être protegee.

Dissuasion et
"didonunagement"

Un nombre incalculable
d'hommes et de femmes sont exe-
cutes parce que cela fait partie de
la prevention du crime. Toutefois,
les nombreuses etudes menées
dans differents pays n'ont pas
apporté d'éléments convaincants
quant A l'effet dissuasif de la peine
de mort.

Il est evident que la peine de
mon empeche un criminel de reci-
diver, mais il est impossible de
savoir si cette personne aurait
récidive. Il est possible de proté-
ger la société contre les délin-
quants dangereux sans pour autant
les executer.

Une fois ces arguments écartés,
il reste une justification de la peine
de mort, encore plus profondément
ancree : celle d'un juste chAtiment
en rapport avec le crime commis.
L'application de la peine de mort
fait ressortir les risques de discri-
mination et d'erreur inhérents A
tous les systemes de droit penal ;
elle révele qu'aucun d'entre eux
n'est, et ne saurait etre, A même
de decider de maniere equitable,
cohérente et infaillible qui doit
vivre et qui doit mourir.

L'argument en faveur du
Adedommagement n'est bien sou-
vent qu'un &sir de vengeance
&guise en principe de justice. Le
&sir de se venger est comprehen-
sible, mais il faut se garder de
I' assouvi r.

Execution d'innocents
L'une des raisons les plus impé-

rieuses d'abolir la peine de mon
est le risque d'exécuter des inno-
cents. Une etude publiée en 1987
concluait que 23 innocents avaient
été executes depuis le debut du
siècle rien qu'aux Etats-Unis. II
est impossible de savoir combien
ont été executes. Les revisions
judiciaires ou les enquêtes sur les
erreurs possibles interviennent
rarement une fois qu'un prison-
nier est mort. Ce qui est certain,
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Willie Darden(ci-dessus)a été execute pour meurtre sur la chaise électri-



que en Floride, malgré des elements qui auraient pu prouver son innocence.
II a été execute en mars 1988. Nol bbbert/The Observer

c'est que seule 1 'abolition peut
empecher que de telles erreurs ne
se reproduisent.

En URSS, certains cas dans les-
quels l'incompétence, la corrup-
tion et la contrainte avaient
entraine la condamnation a mort
d' innocents ont éte récemment
dévoiles par les médias, dans le
cadre d'un débat naissant sur
1 'abolition de la peine de mort.

Vladimir Toisev a ete con-
damné a mort pour le meurtre de
sa femme. II est resté 18 mois en
attente d'exécution avant de voir
sa sentence commuée, et n'a eté
liberé qu'en 1987 apres avoir
passe plus de 14 ans en prison.

SeIon la presse, les enquéteurs
lui auraient arrache des aveux
pendant les interrogatoires noctur-
nes et auraient battu son frere age
de 15 ans afin d'obtenir des ele-
ments de preuve corroborant ces
aveux. Lorsque le vrai coupable
a  été  &masque, les enquêteurs
n'ont pas révélé la vérité dans le
but de dissimuler leurs actes.

Executions politiques
La peine de mort est frequem-

ment utilisée a des fins politiques.
Des dirigeants font executer leurs
rivaux et consolident leur pouvoir 


par des executions apres des coups
d'Etat ou des tentatives de coup
d'Etat. Au cours des dix dernie-
res années, des executions ont eu
lieu dans au moins 12 pays A
'issue de coups d'Etat ou de ten-

tatives de coup d'Etat. •
La plus célèbre execution pol

tique de ces dernieres années est
celle de Zulfikar Ali Bhutto,
ancien premier ministre du Pakis-
tan, exécuté en 1979 par le gene-
ral Zia ul-Haq qui l'avait depose
A la faveur d'un coup d'Etat.

Mahmoud Mohamed Taha,
76 ans, chef du mouvement des
Freres républicains du Soudan est
une autre victime des executions
politiques.

Critique obstine du gouverne-
ment, il a éte reconnu coupable de
subversion avec quatre autres per-
sonnes, et condamné a mort. La
cour d'appel a confirme les con-
damnations, declarant qu'ils
devaient «se repentir ou mourir«.
Mahmoud Mohamed Taha a
refuse de se repentir et a  ete  pendu
le 18 janvier 1985, moins de
15 jours apres son arrestation, au
mepris d'une disposition de la loi
soudanaise qui exempte de la
peine capitale toute personne figée
de plus de 70 ans.

Proces iniquitables
Dans les affaires politiques, la

peine de mort est souvent pronon-
cee a l'issue de proces sommaires
ou d'autres procedures injustes.
Les accuses dont la vie est en jeu
doivent de toute evidence bénéfi-
cier de proces rigoureusement
equitables. Mais des milliers de
prisonniers ont  éte  executes a
l'issue de proces manifestement
inéquitables.

Des affaires sont jugées a huis
clos, sans que l'accuse soit cor-
rectement défendu, et par des
juges qui ne sont pas toujours
competents ni indépendants. La
procedure est parfois accéléree et
les condamnés sont prives du droit
de recours.

Au moins 37 pays ont actuelle-
ment des tribunaux d'exception
habilités a prononcer des condam-
nations A mort.

Ces tribunaux sont frequem-
ment cries en periode de tension
politique, d'émeutes, ou apres des
tentatives de coup d'Etat. Bs fonc-
tionnent le plus souvent dans une
atmosphere politique tres tendue
qui ne favorise pas la tenue de
proces équitables.

Les plus faibles meurent
Lorsque la peine de mort est

infligee pour des motifs autres que
politiques, elk devient souvent
une loterie. Ce n'est pas seule-
ment la nature du crime qui deter-
mine qui doit vivre et qui doit
mourir, d'autres facteurs inter-
viennent, par exemple l'origine
ethnique de l'accuse, ou ses
moyens financiers.

Dans nombre de pays, ce sont
les membres les plus vulnérables
de la société, les plus pauvres,
ceux qui sont les moins aptes A se
défendre, qui paient le plus lourd
tribut a la société.

En Malaysie, ce sont le plus
souvent les travailleurs manuels et
les marchands ambulants qui sont
executes pour des délits lies aux
stupéfiants tandis que les barons
de la drogue restent en liberté. En
Afrique du Sud, les condamna-
tions a mort sont infligées de
facon disproportionnée a la popu-
lation noire par un appareil judi-
ciaire presque exclusivement
compose de Blancs.

En 1988, AI a étudie le cas de
plus de 120 prisonniers sous le
coup d'une condamnation a mon
a la Jamaique ; la grande majorité
d'entre eux appartenaient a la cou-
che la plus défavorisée de la
société. Trop pauvres pour rému
nérer les services d'un avocat, ils
ont ete représentes par des avocats
commis d'office lors de leur pro-
ces et de leur jugement en appel,
mais pas au-dela.

A la Jamaique, les honoraires
pour assistance judiciaire sont
minimes.

Peu d'avocats expérimentés
&ant disposes A s'occuper de ce
genre d'affaires, celles-ci tendent
a etre confiées A de jeunes dip16-
més, par consequent inexpérimen-
tés, qui ne consacrent que tres peu
de temps a l'étude des dossiers en
raison de l'extreme modicité de
leur remuneration.

Aux Etats-Unis, la qualite de la
representation legale peut etre
déterminante pour le prononce de
la peine de mon. La aussi, la plu-
part des accuses dont la vie est en
jeu n'ont pas les moyens de pren-
dre un avocat et sont defendus par
des avocats commis d'office.

II n'existe pas aux Etats-Unis de
fonds publics pour rémundrer les
défenseurs au-dela de leur inter-
vention au premier niveau de juri-
diction d'appel. Les condamnés
mon qui souhaitent faire valoir des
moyens de defense tires de la non-
conformité avec la Constitution
doivent donc se mettre en quête de
défenseurs .(benévoles«, prêts a
intervenir sans remuneration.

En Floride, cependant, l'Etat
finance la defense des condamnés
au-dela du premier niveau d'ap-
pel. Depuis 1985, leurs efforts ont
abouti dans 50 % des cas a l'annu-
lation en appel des condamnations
a mon pour comportement blama-
ble du parquet, carences de la
defense et découverte d'éléments
nouveaux. Un prisonnier a été
libéré apres 13 ans dans le cou-
loir de la mon.

Cela montre ce qui peut etre
realise lorsque des avocats péna-
listes assurent la defense des dé-
tenus des couloirs de la mort, et
fait en même temps ressortir le
caractere arbitraire de la peine
capitale.E

164,De nombreuses personnes, dont des prisonniers politiques, sont condamnées a mort a l'issue de proces inéquitables. En Turquie, par exemple,(ci-
dessus), des condamnations a mort ont été prononcées a l'issue de proces massifs (au cours desquels plus de 1 000 accuses étaient parfois juges) nonconformes aux normes internationales en matière d'équité. Au cours de l'un de ces proces, en 1986, le juge a statue que les aveux arrachés sous latorture étaient recevables comme elements de preuve.
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La peine de mort en Iraq est entouree de secret. Des cen-



taines de personnes seraient exécutees chaque armee - parmi
lesquelles des enfants - mais on ne connait pas le chiffre exact.

Un grand nombre d'infractions La plupart des peines de mort
pénales et politiques, y compris des sont infligées par des tribunaux
délits politiques non violents, sont d'exception dont les decisions sont
passibles de la peine de mort. sans appel. Les avocats sont com-

Il est impossible de determiner mis d'office et les visites sont
le nombre d'exécutions car beau- extremement restreintes (dans cer-



coup, notamment celles de prison- tains cas elles n'ont lieu que le jour
niers politiques et de déserteurs ont du proces), et les aveux arrachés
lieu en secret a l'intérieur des pri- sous la torture servent frequem-
sons. Mais, entre 1978 et 1983, ment de base pour la reconnais-
plus de 1 000 executions ont été sance de culpabilité.
signalées. Les accuses dont la vie est en jeu

Des prisonniers sont tortures n'ont souvent pas le droit de citer
avant d'être executes : leurs corps des temoins ni de soumettre des
sont rendus A leurs families, por- elements de preuve a leur
tant des marques de torture, les &charge.
ongles ou les yeux arrachés. Lots- Certains prisonniers politiques
que les corps sont rendus aux ont été executes bien que les tri-
familles, celles-ci doivent payer bunaux ne les aient condamnés
une certaine somme pour couvrir qu'A des peines de prison. En
les frais de l'Etat, tels que le coAt décembre 1987, plus de 150 pri-
des cercueils et des balles utilisées sonniers politiques auraient éte
pour l'execution. executes sommairement a la prison

De nombreuses victimes sont Abu Ghraib, dont certains auraient
executées sans jugement ou ete condamnés A des peines
l'issue de proces sommaires. Ii d'emprisonnement.
s'agit de Kurdes, d'Arabes et de En 1987 egalement, 31 Kurdes
Turcomans, dont beaucoup solnt. auraient  éte  executes apres avoir
membres de partis politiques inter- ete condamnés a mort A l'issue de
dits, opposants au regime, étu- proces militaires sommaires. Cinq
diants ou déserteurs. d'entre eux étaient Ages de

Sayyid Hassan Sayyid 'Abd al-Hadi al-Hakim (agauche) et Sayyid Muham-
mad Hassan al-Hakim sont deux des 16 membres de la famine al-Hakim que
le Gouvernement iraquien reconnait avoir fait executer. Accuses de sabo-
tage, tous avaient un lien de parente avec le dirigeant de l'opposition chiite
iraquienne exile en Iran.
15 a 17 ans. AI a ete inform& que, tale soit jug& de facon equitable,
dans de telles affaires, ii était et bénéficie notamment de l'assis-
demandé au medecin de fournir un tance d'un avocat et du droit de
certificat de déces indiquant que la recours ;
victime était Agee de 18 ans.

Priere d'envoyer des lettres
— que la peine de mort ne soit pas
infligée aux delinquants de moins

courtoises demandant instamment de 18 ans.
aux autorités : Envoyer vos appels A : S. E. M.
— de mettre fin a toutes les exe- le President Saddam Hussein /
cutions ; Bureau du Président / Palais pre-

que toute personne inculpee sidentiel / Karadat Mariam / Bag-
d'un &lit passible de la peine capi- dad / Iraq.

Des milliers de prisonniers ont été executes depuis 1979 et
des prisonniers politiques continuent d'être executes en secret,
souvent a l'issue de proces sommaires. D'autres executions
ont eu lieu en public.

Parmi ceux qui sont fusilles, consider& comme la plus impor-
pendus ou lapidés, figurent des tante depuis le debut des
opposants presumes au regime, des annees 80. Entre la mi-juillet et la
membres de minorités religieuses fin octobre, les prisonniers politi-
et des prisonniers reconnus coupa- ques ont  été  privés des visites de
bles de délits relatifs au trafic de leur famille. En même temps, des
stupéfiants et d'autres infractions rumeurs faisant état d'executions
pénales. secretes massives ont commence A

Depuis la fondation de la Répu- circuler. Il a ete signalé aussi que
blique islamique en 1979, des tri- des families éperdues auraient
bunaux d'exception ont été cons- déterre les corps des suppliciés de
titués pour juger un certain nom- fosses collectives peu profondes.
bre d'infractions pénales parmi les- Apres la levee de l'interdiction
quelles des crimes contre la des visites en prison, seules quel-
securité de l'Etat et deux crimes au ques personnes ont éte autorisees
regard de la legislation islamique : A rendre visite A leurs proches.
la .corruption sur term et le fait Certaines ont été informées que
d'etre .ennemi de Dieu., termes les prisonniers avaient eté exécu-
vagues qui peuvent viser les tés ; on leur a remis les dernières
sympathisants d'organisations volontés du prisonnier et ses affai-
d'opposition. Des milliers de pri- res personnelles. D'autres n'ont pu
sonniers politiques juges par ces obtenir aucune information.
tribunaux ont éte executes. A la La plupart des victimes appar-
connaissance d'AI, aucun d'eux tenaient a des organisations politi-
n'a été défendu par un avocat. ques d'opposition. Certaines

Certains .proces. n'ont dure que avaient déja été jugées et pur-
quelques minutes, consistant seu- geaient des peines de prison, tan-
lement de la lecture de l'accusation dis que d'autres avaient été
et de la condamnation. Les accu- emprisonnées sans jugement.
sés n'ont pas le droit de citer de En wilt, le Président du Conseil
témoins a &charge et n'ont aucun judiciaire supreme aurait dit : .Le
droit de recours. pouvoir judiciaire est soumis A de

Vers la fin de 1988, AI a eu con- fortes pressions de la part de l'opi-
naissance d'une nouvelle vague nion publique qui va jusqu'a nous
d'executions politiques en Iran, demander pourquoi nous les

jugeons, pourquoi nous emprison-
nons certains d'entre eux et pour-
quoi tous ne sont pas executes. Les
gens pensent qu'ils devraient tous
etre executes sans exception..

Priere d'envoyer des lettres
courtoises demandant ins-
tamment :

que soit mis fin A la vague
d'exécutions politiques ;

que toute personne inculpee
d'un &lit passible de la peine capi-
tale soit jug& de facon equitable,
et benéficie notamment de l'assis-
tance d'un avocat et du droit de
recours ;

Envoyer vos appels A : S. E.
l'Ayatollah Ruhollah Khomeini/
Bureau de l'Imam/Jamaran/Iran,
et A : S. E. l'Hodjatoleslam Seyed
Ali Khameini/Président de la Pré-
sidence/avenue de la Palestine/
Intersection d'Azerbaidjan/Tehé-
ran/Iran.O

Des gouvernements innigent parfois
la peine de mort pour se débarras-
ser d'opposants politiques. En Iran
(ci-dessus), des rebeHes kurdes con-
damn& sont fusilles par un peloton
d'execution, en 1979 ; (ci-dessous)
l'un des centaines de prisonniers poll-
tiques executes pendant la seconde
moitie de 1988. Des parents ont
diterre ce corps d'une tombe
anonyme dans un cimetiere de
Teheran.
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Mamike Moloise, soutenue par des parentes, se rend a la prison ceritrale
de Pretoria (Afrique du Sud) le jour de l'exécution de son fils. Benjamin
Moloise avait été reconnu coupable du meurtre d'un policier. 11 a ete pendu
en octobre 1985 malgré des appels lances par le Conseil de securité des
Nations Unies et de nombreux gouvernements. g)Afraint

En Chine le nombre de délits passibles de la peine de mort
a augmenté au cours des dix dernieres années ; des milliers
de personnes ont été exécutées pendant cette periode - cer-
taines estimations avancent mime le chifTre de 30 000.

Une loi a été adoptée pour accé- En Chine, le droit d'être pre-
lérer la procedure judiciaire pour sume innocent jusqu'a ce que la
ceux qui sont passibles de la peine culpabilité ait été legalement eta-
de mort et restreindre les droits de blie n'est pas reconnu en droit ni
la defense ; de ce fait, un grand en fait. La plupart des accuses qui
nombre de personnes ont  eté  con- passent en jugement sont presumes
damnées et executées quelques coupables : le verdict est genera-
jours seulement apres leur arres- lement decide A l'avance et le pro-
tation. ces n'est qu'une simple formalité.

Les condamnés sont souvent • Priere d'envoyer des lettres
montrés A la foule pour les humi- courtoises demandant instamment
lier publiquement ; ils portent des aux autorités :
pancartes sur lesquelles sont ins- — de mettre fin A toutes les exe-
crits le crime qu'ils ont commis cutions ;
et leur nom. Certains sont «juges — que toute personne inculpée
publiquement» et leurs crimes sont d'un alit passible de la peine
denonces devant des milliers de capitale ait la possibilité d'etre
personnes, avant d'etre emmends jug& equitablement, et notam-
et executes d'une balle dans la tete. ment le droit d'organiser efficace-

C'est en 1983 que les condam- ment sa defense et d'être
nations A mon ont atteint leur présumée innocente jusqu'à ce
maximum en Chine, lorsqu'une que sa culpabilité ait eté legale-
campagne officielle contre le ment établie.
crime a &é lancée. Des milliers Envoyer vos appels a : M. le
de personnes ont été exécutées A Président Yang Shangkun/Bei-
l' issue de proces sommaires pen- jingshi/Republique populaire de
dant les premiers mois de la cam- Chine.
pagne. Beaucoup ont été
exécutées en public, bien que la
legislation chinoise interdise les
executions publiques.

En 1982, toute une liste de
Wits économiques ont eté ajou-
tés aux infractions passibles de la
peine capitale, dont la corruption,
le vol et la contrebande. Apres le
debut de la campagne contre le
crime, sept autres infractions sont
devenues punissables de mort,
dont le proxenetisme et la forma-
tion de soda& secretes. Des per-
sonnes ont ete exécutées pour
avoir vole des bicyclettes et accro-
ché une banderole A la fenetre
d'un hotel, sur laquelle était écrit
un slogan «contre-révolutionnaire».

Au cours de ces dernieres années, les executions ont &passé
la centaine chaque annee. Depuis 1978 jusqu'à la fin de 1988,
les tribunaux ont condamné a mort plus de 1 800 personnes,
parmi lesquelles au moins 98 dans les  "homelands",  pré-
tendument indépendants, dont les executions ne sont jamais
mentionnées dans les statistiques officielles.

Entre 1983 et 1987, le nombre nuantes a défaut desquelles la
de pendaisons a augmente chaque peine de mort est statutaire pour
arm& pour atteindre le total de le meurtre. Cette infraction est
172 en 1987. En 1988, le nombre aussi interpret& largement pour
a diminue : les chiffres officiels inclure non seulement les per-
admettent qu'il y a eu 117 pendai- sonnes ayant participe a un corn-
sons. Cependant, un nombre plot pour commettre un meurtre,
croissant d'accuses ont eté con- mais aussi celles qui étaient dans
damnés A mort A 1 'issue de pro- la foule au moment ou le meurtre
ces politiques ou de proces pour a eté commis.
des meurtres commis dans un con- En Afrique du Sud, la peine de
texte politique, pendant les protes- mort est infligée de fawn dispro-
tations qui ont eu lieu dans tout le portionnée A ceux qui ne sont pas
pays apres avoir débuté dans les blancs par un appareil judiciaire
townships  noires en 1984. presque entierement compose de

Les accuses sont frequemment Blancs. Tous les juges sont
Menus sans communication avec blancs, sauf un, et les assesseurs,
l'extérieur pendant de nombreux qui siegent avec les juges dans les
mois aux termes de la Loi sur la affaires passibles de la peine capi-
securité intérieure (LSI). Certains tale, sont aussi presque tous
sont tortures. blancs.

Les reconnaissances de culpa- Les accuses qui ne sont pas
bilité dans les affaires politiques blancs risquent beaucoup plus
sont frequemment fondees sur des d'être executes que les Blancs,
aveux que les accuses disent avoir notamment si la victime était blan-
faits sous la torture, et d'apres les che. Par exemple, du milieu de
temoignages de temoins A charge 1982 au milieu de 1983, sur les
qui ont eux-mêmes été mis en 81 non Blancs reconnus coupables
detention prolong& et qui risquent du meurtre de Blancs, 38 ont été
cinq ans d'emprisonnement s' ils pendus. Par comparaison, sur les
refusent de temoigner. 21 Blanes reconnus coupables du

La plupart des Sud-Africains meurtre de non Blanes. aucun n'a
condamnés A mon ont été recon- été pendu.
nus coupables de meurtre. • Priere d'envoyer des lettres
D'autres ont ete reconnus coupa- courtoises demandant instamment
bles de viol aggrave, de vol, de aux autorités :
cambriolage ou d'enlevement, de — de mettre fin A toutes les exé-
trahison ou de «terrorisme», tel cutions ;
que demi en termes vagues par — de créer une commission judi-
la  LSI. ciaire d'enquete chug& d'exami-

Des avocats et organisations ner tous les aspects de
sud-africains qui font campagne l'application de la peine de mon ;
pour mettre fin A la peine de mort — que toute personne inculpée
ont souligné la maniere injuste d'un délit passible de la peine
dont est infligée cette peine dans capitale ait toutes facilites pour
le pays, les insuffisances du etre jugée de facon equitable, et
systeme d'assistance judiciaire bénéficie notamment de l'assis-
portant prejudice aux pauvres qui tance d'un avocat et du droit de
sont pour la plupart des accuses recours ;
noirs ; l'absence du droit automa- Envoyer vos appels A : State
tique d'appel A une instance sup& President P.W. Botha / Union
rieure ; l'absence de directives Buildings / Pretoria / Afrique du
définissant les circonstances Litt& Sud.11

Des lyceenschinois assis-
tent a la condamnation

mort d'un prisonnier.
Les condamnés sont

souvent exhibes devant
des rassemblements de
centaines de personnes

avant d'etre executes. La
Chine est l'un de plu-

sieurs pays qui ont aug-
menté le nombre de
dents passibles de la

peine de mort au cours
de ces dernieres années.

Mais les chiffres ofTiciels
montrent que les crimes
de violence augmentent

malgré cela.
Sourh ( hula Mornsm: PM:
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Craintes d'une escalade
de la repression
Maintenant que l'état de siege est en vigueur a Lhasa, capitale
tibetaine, AI craint qu'il y ait des arrestations arbitraires massives
et que les personnes arretées soient victimes d'une longue deten-
tion au secret et torturées.

L'etat de siege, en vigueur depuis tués ou blesses de ce fait; une jeune
le 7 mars a minuit, autorise les forces fille de 18 ans aurait été tuée par bane
de securité chinoises a prendre chez elle. Deux civils chinois aura-
"toutes les mesures nécessaires" ient ete tués aussi par des émeutiers.
pour faire cesser les troubles. L'état Au 9 mars, il y aurait eu officielle-
de siege a éte impose a la suite de ment 16 morts, mais des sources
journees d'émeutes et de violents tibétaines estiment que plus de 60
affrontements entre forces de secu- personnes sont mortes.
rite et manifestants tibétains. Al a demande au gouvernement

de donner des instructions claires
aux forces de sécurité pour veiller
ce que les personnes qui auraient
participe aux manifestations ne
fassent pas l'objet de représailles.
Elle a demandé aux autorités de
publier les noms de toutes les per-
sonnes arretées en vertu de l'état de
siege, de liberer toutes celles qui ne
sont pas inculpees d'un &lit de droit
commun caractérise et deveiller a ce
qu'aucun détenu ne soil torture. E

Manifestants tibétains a Lhasa
avant que l'état de siege ne soit dé-
crété le 7 mars. Al craint qu'il n'en-
traine des arrestations sans dis-
cernement, des detentions au secret
et la torture.

BRESIL

Des paysans expulsés sont tortures
De graves allegations de torture et de mauvais traitements ont

été faites contre la police militaire a la suite de l'expulsion de 600
families paysannes au sud du pays.

families paysannes sont allees d'une

sation nationale des proprietaires
terriens se sont diriges vers la

pour expulser les paysans qui l'occu-
paient depuis quelques jours. Ces

l'Etat de Rio Grande do Sul accom-
pagnés de membres de l'organi-

Fazenda Elmira, a Salto do Jacui,

	

mations, environ 1 000 policiers de été confisqués.

	

Le I I mars, selon certaines infor- fusils de chasse et de pistolets avaient

autre gravement blessé a la jambe.

d'entre elles etaient dans un etat cri-

d'une balle dans la poitrine et un

ete blessees pendant cette ope-
ration, dont 30 gravement. Deux

tique : un travailleur rural atteint

Quatre cents personnes auraient

Les 22 personnes qui ont été arre-

	

terre a l'autre en attendant qu'une
tees, dont un prétre, ont toutes ditdecision soit prise quant a leur
aux délegués dAl qu'elles avaient etedemande.
battues ; certaines ont dit avoir eté

 A la suite de ces allegations, AI a

attachées a un pieu sur une fourmilli-envoyé deux delégués pour en-
ere. Nombre d'entre elles avaient desqueter.
blessures concordant avec leurs

	

Des temoins oculaires ont affirme
allegations ; deux avaient des cOtes

	

qu'un avion avait repandu du gaz
cassées et certaines avaient deslacrymogene sur le camp de squat-
piqiires de fourmis.ters, puis que des troupes armées

	

avaient penétre sur les lieux faisant Ces 22 personnes ont maintenant

	

feu au hasard. La police militaire a ete liberees et sont en instance de

	

affirmé que les squatters s'etaient jugement pour, entre autres, tenta-
violemment opposes a leur expul- tive d'homicide et formation d'un
Sion et qu'un certain nombre de groupe illegal. [-I

Des touristes étrangers, a qui l'or-
dre a eté donne de quitter Lhasa le
9 mars a midi, auraient vu des
Tibétains - notamment des enfants -
etre arrachés a leur maison et
emmenes dans des camions de la
police. Le 9 mars, des sources tibé-
taines estimaient que plus de 1 000
personnes avaient ete arrétees.

Ces touristes ont dit que les Tibe-
tains les avaient pries de rester, craig-
nant qu'en l'absence d'etrangers qui
pourraient temoigner, les forces de
securite n'agissent en toute impu-
nite.

Les emeutes avaient commence le
5 mars - cinq jours avant le 30e
anniversaire du soulevement tibe-
tain contre l'occupation chinoise -
apres que la police eut essayé de
mettre fin a la manifestation paci-
fique d'un petit groupe de religieuses
et de moines tibétains demandant
l'independance du Tibet.

Six touristes expulsés de Lhasa
ont décrit comment la police "mal
organisee" avait sauvagement
frappe des Tibetains le I er jour des
manifestations et avait "tire aveu-
glément".

Ils ont dit que beaucoup avaient Cté

Sikhs libérés de la prison de Jodhpur, en mars, apres des années de detention.

INDE

Quelques sikhs sont liberés
Un certain nombre de sikhs ont été libérés récemment, apres des
armies de detention, a la suite de nouvelles mesures prises par le
Gouvernement indien - mais certains sont détenus a nouveau.

Sur 188 détenus sikhs a la
prison de Jodhpur, 104 ont été lib-
eres apres que le premier ministre
Rajiv Gandhi eut annoncé le 3 mars
que les accusations contre ceux qui
avaient "fait la guerre" seraient reti-
rees. Mais au bout de quelques jours,
84 d'entre eux ont eté arrêtés de nou-
veau a leur retour au Panjab, appa-
remmment pour infraction pénale,
et, malgré quelques liberations,
32 sont toujours détenus. Le gouver-
nement a annoncé que leurs affaires
seraient examinees par un comité
dirige par le conseiller du Gou-
verneur du Panjab.

Al a demande instamment au Pre-
mier Ministre de les faire remettre en
liberte ou passer en jugement.

EMIRATS ARABES UNIS

liberte ou passer en jugement.
Ces sikhs ont ete arretés avec des

centaines d'autres, en juin 1984,
lorsque l'armée indienne a envahi le
temple d'Or a Amritsar.

Les autres mesures annoncées
incluent la cessation des poursuites
contre les personnes qui ont fait des
"discours repréhensibles" ou "écrit
des documents reprehensibles",
l'examen d'affaires - estimees offi-
ciellement a 3 000 - qui sont sous le
coup de la Loi preventive sur les
activités terroristes et perturba-
trices, et la creation de comités
locaux pour la reparation des torts,
charges notamment d'examiner les
allegations de violations commises
par la police. 0

Détenus maltraités et tortures
Un ancien Menu, libéré récemment, a fait état de tortures et de
mauvais traitements infligés au détenus.

Ronald Startup, de nationalite bri-
tannique, détenu sans inculpation ni
jugement a la prison centrale d'Ahu
Dhabi, entre juillet et octobre, a
affirmé que plusieurs de ses code-
tenus avaient ete battus et tortures.

D'apres son tem oignage, un
détenu a été suspendu avec des
chaines aux poignets pendant des
heures parce qu'il avait refuse de
retirer sa plainte contre un collegue
pour tentative de corruption. Ce
détenu, Edward Zacharia, ingénieur
libanais age de 48 ans, avait eté
arreté au milieu de 1984, puis con-
damne a neuf ans d'emprison-
nement pour outrage a l'autorite de
la justice apres qu'il eut critique le
systeme judiciaire d'Atm Dhabi. II
aurait recu 40 coups de fouet.
Edward Zacharia a été libére en
1987 a la faveur d'une grace, puis
expulse.

Un autre détenu, Jamed Ahmed
Khan, de nationalité pakistanaise,
qui est actuellement détenu a la
prison centrale, a éte arrete le

6 octobre 1986 et inculpé d'un delit
relatif a la drogue. Detenu tout
d'abord dans un poste de police, il
aurait subi une bastonnade, aurait
ete sauvagement battu a coups de
pied par des policiers et aurait recu
des decharges electriques dans ses
organes génitaux.11aurait ensuite ete
condamne a dix ans d'emprison-
nement sous l'inculpation de trafic
de stupefiants.

Al a demande aux autorités dc
fai re une enquete sur ces allegations
et sollicité des precisions sur les
motifs de l'arrestation et le fonde-
ment  en  droit de la detention de
Ronald Startup et Edward
Zacharia.

•

• •

I I -

I .
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YOUGOSLAVIE

Morts et arrestations au cours
de manifestations nationalistes
Des Albanais de la province yougoslave du Kosovo ont organise
des gréves et manifestations considérables qui ont entrainé la
mort d'au moins 24 personnes et l'arrestation de centaines, dont
des politiciens éminents et des industriels.

Trevor Manuel retrouve les siens au Cap. Il est l'un des premiers détenus
qui ont été liberés en fevrier apres les greves de la faim de centaines d'entre
eux dans toute l'Afrique du Sud pour protester contre leur detention sans
inculpation ni jugement (voir page 2). Mais il est aussi l'une des nom-
breuses personnes assignees A residence. u

JAMAIQUE

Cinq condamnés a mod
sont acquittés
Cinq Jamaliquains condamnés a mort pour meurtre ont été libérés
parce que le juge n'avait pas instruit correctement le jury.

Les protestations ont commence a

la suite de modifications constitu-

tionnelles qui ont été proposées

dans le but de restreindre l'auto-

nomie de cette province et accordcr

des pouvoirs plus étendus a la répu-

blique de Serbie, dont fait partie le

Kosovo. Le 27 fevrier, un etat

d'urgence partici a ete declare dans

cette province, ou des troupes et des

chars ont ete deployes.

Vers la mi-mars, le nombre offi-

ciel des personnes arretécs s'elevait

a 44. II s'agissait, entre autres,

d'Azem VIIasi, ancien dirigeant du

Parti communiste de la province dif

Kosovo, ainsi que d'Aziz Abrashi et

Burhan Kavaja, directeurs des mines

de zinc de Trepca, qui faisaient

l'objet d'une enquete pour "atteinte

contre-revolutionnaire a l'ordre

social". Des articles de presse indi-

quaient qu'ils etaient suspectes

d'avoir organise des manifestations

en novembre dernier et des greves en

fevrier. Ces greves se sont deroulees

sans violence.

Parmi les autres personnes arre-

tees figuraient Bahri Oruci, ancien

premier ministre du Kosovo, Rasim

Budakova, dirigeant syndical de la

mine de Coles, ct Ali Zejnulahu.

conseiller juridique. Ismet

Jashanica, directeur du centre étu-

diant de l'Universite dc Pristina, et

Kadrush Islami, directeur d'une salle

de sports, auraient ete arretes aussi.

Apres que les modifications cons-

titutionnelles eurent été officiel-

lement approuvées lc 23 mars par

l'Assemblee du Kosovo, des

Albanais ont manifesté dans tout le

pays pendant 6 jours au cours

desquels ii y eut des affrontements

entre la police et les manifestants.

Debut avril, au moins 24 personnes

etaient mortes, dont deux policiers,

mais des sources non officielles

estiment qu'il y en avait plus de 100.

Le 2 avril, il a ete annonce officiel-

lement que 400 personnes avaient

été arrétées.

AI a demande instamment aux

autorités que tous les detenus bene-

ficient pleinement des garanties

prévues par la loi et qu'ils ne soient

pas maltraites. Elle a demandé aussi

que soient publiés les noms de toutes

les personnes arretées et.les motifs

de leur arrestation, et que les per-

sonnes n'ayant pas use de violence

ni preconise son usage soient

libérées. LI

Ccs manifestations ont com-
mence. le 14 fevrier a Kinshasa, la

capitate, apres que le gouvernement

cut annonce une augmentation du

prix de l'essence et des transports.
D'autres manifestations ont eu lieu lc

25 fevrier dans la ville de Lubum-

bashi, au sud-est, apres que le corps

d'un etudiant cut etc'. decouvert pres
d'une caserne.

Des douzaines d'etudiants ont eté

Leurs condamnations ont ete

annulées le 13 mars par la section

judiciaire du Conseil prive (SJCP)

d'Angleterre (autorite judiciaire

supreme pour la Jamaique). Ce n'est

que la deuxiemc fois depuis 1980

quc la SJCP statue favorablement

dans une affaire oif la peine capitate a

ete requise.

La SJCP a conclu quc lc juge avait

mal informe lc jury sur la question

des elements de preuve non corro-

bores relatifs a l'identification.

Lc jugement citait des cas de juris-

prudence dans lesquelsles juges sont

tenus d'avertir les jures du danger de

fonder leur decision totalement ou

partiellement sur l'identification.

1,es Lord-juristes ont declare :

arretes mais le president Mobutu a

annonce qu'ils nc feraient l'objet

d'aucune poursuite.

Un major aurait ete arrete
Lubumbashi pour avoir autorise
l'usage de fusils contre les mani-

festants.

En meme temps, un certain
nombre d'opposants ont etearretes

et maltraites apres tine soirée privee,

le 17 janvier, date anniversairc 


"Limportance de cet avertissement

ne petit jamais etre plus grande quc

dans une affaire tette que celle-ci oil

le scut element relatifà ridentite pro-

vient de la deposition d'un temoin

&cede et oil la qualite de l'identi-

fication a pu etre reduite a un coup

d'ocil rapide".

Cettc decision concernait deux

affaires, celle de Richard Scott et

Dennis Walters qui étaient depuis

huit ans dans le couloir de la mort,

et celle de Winston Barnes,

Washington Desquottes et Clovis

Johnson qui y etaient depuis un peu

plus de cinq ans.

Dans ces deux affaires, le meur-

trier avait ete identifie par un ternoin

qui est mort avant lc proces.11

d'arrestations massives par les
forces de securite en 1988. II s'agit

entre autres de Tshisekedi vva

Mulumba. ancicn di rigeant de
l'Union pour la democratic et le
progres social (LIDPS), qui a ete pri-

Soil Met- &opinion ; il a ete &term

quelques jours ainsi quc tfautres
personnes emprisonnees dans lc

passe du fait de leurs liens avec
D PS. On  ne sait pas s'ils ont tons

ete

Al derneure preoccupee par le
maintien en detention et la rele-

gation dont sont frappees un certain
nombre de Femmes arretees apres

unc manifestation a Kinshasa en

avril 1988.11

Des Albanais de la province du Kosovo (Yougoslavie) manifestent contre les
modifications de la Constitution qui ont réduit l'autonomie de la province. Greves
et manifestations ont entraink l'arrestation de centaines de personnes.
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ZAIRE

Mort d'étudiants
Plusieurs étudiants ont eté tués et des douzaines blessées par des
soldats zakois qui ont disperse a coups de fusil et de baiionnette de
récentes manifestations pour protester contre la hausse des prix.
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